
REUNION DES DELEGUES DU PERSONNEL 
DU 14 AVRIL 2016 

 
 
QUESTION N°3331 
POSEE EN SEANCE DU 31 MARS 2016 PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : EPA ET DEMANDES DE 
PROMOTION 
 
Merci de nous communiquer le nombre de salariés dont l’EPA 2016 mentionne une demande de 
promotion. 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
La requête est en cours, les éléments de réponse seront communiqués lors de la prochaine réunion. 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 
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QUESTION N°3332 
Rappel de la question posée en réunion des délégués du personnel du 31 mars 2016 : 
Question n°3320 
Posée par les délègues du personnel UNSA : Bilan campagne d’avancement 2016  
Posée par les délègues du personnel UNSA : Bilan campagne d’avancements 2016  
Merci de nous communiquer le bilan de la campagne des avancements accord-cadre au titre de 2016 
(par catégorie, avec DET>1100, direction, H/F). 
 
Réponse de la direction 
La direction s’engage à donner les éléments pour la réunion des DP du 14 avril. 
 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 



 
 
 
 



 
 



 
_________________________________________________________________________________ 
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QUESTION N°3333 
 
Rappel de la question posée en réunion des délégués du personnel du 31 mars 2016 : 
Question n°3321 
Posée par les délègues du personnel UNSA : Bilan campagne d’avancements 2016 salariés au 
forfait  
Posée par les délègues du personnel UNSA : Bilan campagne d’avancements 2016 salariés au forfait  
Merci de nous communiquer le bilan des avancements 2016 concernant les salariés au forfait. 
 

Réponse de la direction 
La direction s’engage à donner les éléments pour la réunion des DP du 14 avril. 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
Sur les 166 salariés au forfait présents/présents, le taux d’augmentation moyen est de 1,02 %. 
 
 
_________________________________________________________________________________ 
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QUESTION N°3336 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : BILANS PVO 2015 
 
Suite aux questions UNSA n°3322-3323 du 31 mars dernier relatives aux bilans PVO 2015, merci de 
nous indiquer à quel moment la Direction envisage de les présenter aux représentants du personnel. 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
Ce point doit faire l’objet d’un point à l’ordre du jour du CTN du mois d’octobre. 
 
 
_________________________________________________________________________________  
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QUESTION N°3337 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : ACCORD MOBILITE INTERNE 
 
Certaines fiches de postes EP semblent avoir été publiées simultanément sur Mobil’idées et sur 
l’APEC. Combien de postes ont été publiés en interne et dans le même temps à l’extérieur ? 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
La réponse sera donnée en comité de suivi de l’accord mobilité. Les indicateurs sont produits 
trimestriellement. 
 
 
_________________________________________________________________________________ 
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QUESTION N°3338 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : ACCORD MOBILITE INTERNE 
 
Des collaborateurs s’étonnent de ne pas avoir eu de retour dans un délai supérieur à un mois et ce, 
sur des postes dont les profils (MOA, digital) sont plutôt rares à la CDC. Qu’en est-il exactement ? 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
Sur les postes de « chef de projet », l’état des lieux est le suivant : 
- 2016-01-0088 chef de projet compte fonds CPA H/F : aucun candidat 
- 2016-01-0087 chef de projet CPF liste éligible restitution référentiels H/F : aucun candidat 
- 2016-01-0085 chef de projet CPF portail privé H/F : 3 candidats internes. Sur ces trois 

candidatures, deux sont toujours en process et une a reçu une réponse négative. 
Tous les candidats ont donc été reçus dans les meilleurs délais. 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 
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QUESTION N°3339 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : MECENAT DE COMPETENCES 
 
Le bilan « Accord-cadre 2015-2017 » fait état de journées de Mécénat de compétences. Nous 
souhaiterions savoir quelles sont les associations bénéficiaires, leur domaine d’action et des exemples 
de mission assurées par les collaborateurs. 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
L’objectif est de favoriser le mécénat de compétences en permettant aux collaborateurs éligibles et 
volontaires de consacrer des jours à une activité dans une association partenaire de la CDC, ou une 
association répondant à notre champ d’intervention. L’accord-cadre définit ainsi leur domaine 
d’action : 
« Associations éligibles 

- bénéficiaires d’une subvention de la CDC au titre du mécénat 
- ou partenaires de la CDC 
- ou dont les missions répondent aux activités soutenues par la CDC sur les domaines suivants 

: humanitaire, caritatif, handicap, insertion, développement durable, logement social. » 
 
En complément, la liste des associations partenaires ci-dessous.  
 
En ce qui concerne les missions, elles peuvent être de deux types : 
- Activités de gestion au sein de l’association (gestion administrative, comptable, etc.). 
- Activités auprès des bénéficiaires de l’association (soutien scolaire, ateliers de scolarisation 
pour les personnes étrangères, accompagnement du handicap, rénovation d’une école, collectes 
diverses et variées, atelier de lecture …). 
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QUESTION N°3340 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : DFINC4 
 
Certains secteurs de DFINC4 nous font part de leur inquiétude dans leur secteur en raison d’un sous-
effectif récurrent depuis plus d’un an, suite à des départs non remplacés ou de façon non pérenne. 
L’UNSA alerte la direction sur les RPS qui pèsent dans ce secteur à ce jour où du fait d’absences pour 
différents motifs, l’activité repose sur un effectif extrêmement restreint, faute de mise en place d’une 
organisation stable et suffisante en termes d’effectif, ce qui met en risque également l’activité de la 
filière. 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
DFINC4 remplace systématiquement ses départs, pour cause notamment de mobilité ou de départ en 
retraite, et veille au-delà des délais des recrutements à ce qu’il n’y ait pas de sous-effectif récurrent. 
 
Les vacances prolongées sont, dans la mesure du possible, couvertes par la mise en place de CDP 
(congé de maternité, congé de maladie) ou par de l’intérim interne. 
 
Actuellement, DFINC4 ne présente pas de situation de sous-effectif. Un agent rejoindra le 
Département en date du 11 mai, en remplacement d’un collaborateur ayant réalisé une mobilité 
interne. 
Un dispositif d’intérim interne a été mis en place pour remplacer un autre agent ayant réalisé une 
mobilité interne, dans l’attente du remplacement permanent (poste actuellement en cours de diffusion 
dans Mobil ’idées). 
 
 
_________________________________________________________________________________ 
 


